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Crise écoles dans le 13 : proximité et infrastructures urgentes
Question écrite n° 14456

Texte de la question

M. Emmanuel Taché appelle l'attention de M. le ministre de l'éducation nationale s'agissant d'une précédente
question écrite, dans laquelle il avait déjà alerté le Gouvernement sur les conséquences de la suppression de
postes d'enseignants dans le département des Bouches-du-Rhône, notamment au regard du risque accru de
saturation des infrastructures scolaires du premier et du second degré. Cette situation se traduit d'ores et déjà,
dans de nombreux territoires, par un allongement significatif des temps de trajet en transport scolaire, qui
dépassent en moyenne deux heures par jour. Les Bouches-du-Rhône figurent ainsi parmi les départements les
plus concernés par ces durées de déplacement particulièrement élevées. La pression croissante sur les
capacités d'accueil des établissements, liée à l'évolution des effectifs conjuguée à la diminution des moyens
humains, conduit un nombre toujours plus important d'élèves à être scolarisés loin de leur lieu de résidence. Or
de nombreuses études établissent que des temps de trajet excessifs ont des effets délétères sur la qualité des
apprentissages, la santé et la réussite scolaire, en réduisant notamment le temps consacré au travail personnel,
au repos et aux activités extrascolaires. Dans ce contexte, il souhaite également appeler son attention sur la
proposition de loi déposée par M. Philippe Ballard visant à plafonner à 45 minutes le temps de trajet scolaire
maximal. Il considère que cette initiative mérite d'être pleinement intégrée au débat public et invite le
Gouvernement à préciser sa position à ce sujet. En conséquence, il lui demande s'il entend mettre en œuvre
des mesures concrètes afin de prévenir la saturation des infrastructures scolaires du premier et du second degré
dans les Bouches-du-Rhône ; s'il envisage de renforcer le principe de proximité géographique entre le domicile
des élèves et leur établissement d'affectation, afin de garantir des conditions de scolarisation équilibrées et s'il
est disposé à soutenir le développement de nouvelles infrastructures scolaires, notamment des structures de
proximité adaptées aux spécificités territoriales, afin de répondre à la pression croissante sur le système éducatif
local.
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